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« REFLEXIONS AUTOUR DU 
FINANCEMENT DES TRAITEMENTS DE 

MÉDECINE DE LA REPRODUCTION »

En Suisse, seuls quelques traitements d’infertilité sont remboursés par l’assurance maladie et la 
fécondation reste actuellement à la charge des couples. La nouvelle loi sur la procréation médicalement 
assistée (LPMA) est entrée en vigueur en 2017 et a révolutionné la pratique de la médecine de 
la reproduction en Suisse. La question du remboursement de ces techniques est actuellement 
débattue. De nombreuses questions se posent et seront abordées lors de cet exposé notamment 
les questions des limites d’âges, des répercussions du remboursement et des traitements futiles. 
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